
 

L’accompagnement des personnes en situation de handicap vieillissantes - septembre 

2023 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes 

  
 ANNEXES  141 

  

Annexe n° 3 : répartition des compétences ARS / CD 

pour le pilotage des établissements et services 

médicaux sociaux pour adultes  

Nomenclature 

des handicaps 

décret du 

9/05/17  

Type d’ESMS  Description  

Compétence pour 

délivrer les  
autorisations et 

financement1  

Coût 

annuel 

moyen  
national 

à la 

place2  

APED 

ESPOIR 

MAS  
MAS (maison 

d’accueil 

spécialisée)  

Accueillent des adultes 

lourdement handicapés dont 

l’état nécessite le recours à une 

tierce personne pour les actes de 

la vie courante, une surveillance 

médicale et des soins constants.  

Compétence exclusive  
ARS  
Financement Assurance 

maladie.  

83 891 €  

 

EAM  
(établissement 

d’accueil 

médicalisé en 

tout ou partie  
pour personnes 

handicapées)  

FAM (foyer 

d’accueil 

médicalisé)  

Accueillent des adultes qui ont 
besoin d'un suivi médical 

régulier,  
d’un accompagnement quotidien 
pour effectuer les actes 

essentiels de la vie courante, et 

d’une aide éducative pour 

favoriser le maintien ou 

l'acquisition d'une plus grande 

autonomie.  

Compétence partagée  
ARS / CD. Financement 

Assurance maladie et 

départements.  

55 974 €  

 

EANM  
(Établissement 

d'accueil non 

médicalisé 

pour personnes 

handicapées)  

FV (foyer de vie) 

ou FO (foyer 

occupationnel)  

Accueillent des personnes qui ne 

sont pas en mesure de travailler 

en milieu ordinaire ou adapté, 

mais disposant d’une certaine 

autonomie physique ou 

intellectuelle. Accueil à la 

journée ou à temps complet.  

Compétence exclusive 

CD qui en assure le 

financement. Des frais 

de participation peuvent 

être demandés (repas, 

hébergement…), le plus 

souvent déduits de 

l'Allocation aux adultes 

handicapés (AAH).  

47 965 €  

SAJH MG :57 

113€ 

SAJH 

Horizon :65 

660€ 

RAPHAVIE :71 

897€ 

FH (foyer 

d’hébergement)  

Assurent l’hébergement des 

travailleurs handicapés exerçant 

une activité pendant la journée 

en milieu protégé ou ordinaire.  

Compétence exclusive 

CD  33 619 €  

FH : 38 352€ 

                                                             
1 L’ARS est compétente pour la partie soins dans les établissements médicalisés.  
2 Source : CNSA – Synthèse nationale des coûts à la place des ESMS entre 2017 et 

2020.  
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Nomenclature 

des handicaps 

décret du 

9/05/17  

Type d’ESMS  Description  

Compétence pour 

délivrer les  
autorisations et 

financement177  

Coût 

annuel 

moyen  
national 

à la 

place178  

 

APED 

ESPOIR   

  

ESAT  
(établissement et 
service d’aide par 

le travail)  

Structures de travail adapté dans 

lesquelles des personnes en 

situation de handicap exercent une 

activité professionnelle dans des 

conditions de travail aménagées et 

bénéficient d’un soutien social et 

éducatif.  

Compétence exclusive  
ARS  
Financement : dotation 

globale annuelle versée 

par l'ARS, production 

des travailleurs, 

subvention de l'État 

(complément de 

rémunération aux 

travailleurs).  

14 014 €  

ESAT 

AVENIR : 

12 600€ 

  

SAVS (service 

d’accompagnement 

à la vie sociale)  

Ont pour vocation de contribuer à la 

réalisation du projet de vie de 

personnes adultes en situation de 
handicap par un accompagnement 

adapté favorisant le maintien ou la 
restauration de leurs liens 

familiaux, sociaux, scolaires, 

universitaires ou professionnels et 
facilitant leur accès à l'ensemble 

des services de droit commun.  
La personne accompagnée vit 

dans un logement autonome ou en 

famille.  

Compétence exclusive 

CD Financement : tarif 

journalier fixé par le CD  7 425 €  

FL : 21 

302€ 

Savs : 19 

974€ 

  

SAMSAH (service 

d’accompagnement 
médico-social pour 

adultes 

handicapés)  

Compétence partagée 
ARS / CD.  
Financement : tarif 

journalier fixé par le 
département ; forfait soin  
annuel global fixé par 

l’ARS  

17 133 €  

EMA 

SBS : 

20 478€ 

  
SSIAD (service de 

soins infirmiers à 

domicile)  

Permettent aux personnes âgées 

malades ou dépendantes de 

recevoir chez elles des soins 

infirmiers et d'hygiène : actes 

infirmiers, surveillance médicale, 

soins d'assistance pour la toilette et 

l'hygiène, voire coordination de 

l'intervention d'autres 

professionnels de santé.  

Compétence exclusive 
ARS.  
Soins pris en charge à 

100 % par l’Assurance 

maladie.  

  

 

  

SAAD (service 

d’aide et 
d’accompagnement 

à domicile)  

Organismes privés ou publics 

autorisés par le département qui 

interviennent en qualité de 

prestataires, pour des actions liées 

aux actes essentiels de la vie, au 

soutien à domicile, à la préservation 

ou la restauration de l’autonomie et 

au maintien et au développement 

des activités sociales et des liens 

avec l’entourage.  

Compétence exclusive 
CD.  
Financement sur la base 

d’un tarif horaire.  

  

 



 

L’accompagnement des personnes en situation de handicap vieillissantes - septembre 

2023 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes 

  

  
 ANNEXES  143 

  

Nomenclature 

des handicaps 

décret du 

9/05/17  

Type d’ESMS  Description  

Compétence pour 

délivrer les  
autorisations et 

financement177  

Coût 

annuel 

moyen  
national 

à la 

place178  

 

APED 

ESPOIR 

  

SPASAD (service 

polyvalent d’aide 

et de soins à 

domicile)  

Nouvelle forme d’organisation 
depuis 2005 : apportent à la fois un 

accompagnement dans les actes de 

la vie quotidienne et des soins. 
Regroupent des services assurant  
les missions d’un SSIAD et d’un 

SAAD, favorisant ainsi la 

coordination des interventions 

autour de la personne et des 

différents acteurs du secteur.  

Compétence partagée 

ARS / CD  13 523 €  

 

  SAD  

Conformément à l’article 44 de la 
loi de financement de la sécurité 

sociale pour 2022 codifié à l’article 

L. 313-1-3 du CASF et applicable 
au plus tard le 30 juin 2023, les 

prestations d’aide, 
d’accompagnement et de soins à 
domicile seront dispensées par des 

services dénommés services 

autonomie à domicile (SAD). Un 

décret devra définir le cahier des 

charges applicable.  

En fonction des missions, 

compétence ARS et/ou 

CD.  
  

 

  

EHPAD  
(établissement 

d’hébergement 
pour personnes 

âgées dépendantes)  

Structures médicalisées qui 

accueillent des personnes âgées 

dépendantes. Il faut avoir au moins 

60 ans et avoir besoin de soins et 

d'aide quotidiens pour effectuer les 

actes de la vie courante.  

Compétence partagée 
ARS / CD.  
Tarification tripartite : 

hébergement (résident) 

dépendance (CD) et soins 

(assurance maladie). Le 

résident peut bénéficier 

de prise en charge du tarif 

hébergement grâce à 

l’aide sociale 

départementale.  

42 705 €  

 

Source : CRC Auvergne-Rhône-Alpes  
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